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AVIS DE CONCEPTION 

 POUR L’OBTENTION D’UN PERMIS D’AMENAGER 

 

Référence urbanisme : 029 108 24 00003 Cadastre : D2208 

Demandeur : Camping Paradis Domaine de Bel Ai  

Ty Varlen 

29710 LANDUDEC 

Adresse de l’installation : Ty Varlen 

29710 LANDUDEC 

Etude de sol réalisée par  : ABC  
 

Projet :    

Filière recommandée :  

Partie Ouest : 

Réhabilitation 37 emplacements d'habitat + restaurant + salle polyvalente - 1 Microstation 150 EH minimum + lit 

d’infiltration (2x 75 m²) 
Partie Est : 

Création 57 emplacements d'habitat - 1 Microstation 171 EH minimum + lit d’infiltration (2x 75 m²) 
Création 8 emplacements d'habitat - 1 Fosse toutes eaux 10 m3 + Filtre à sable 100 m² (24EH) 

 

IMPORTANT : 

Lors de la demande du permis de construire le demandeur devra fournir un complément à l’étude de sol, de manière à 
adapter le dimensionnement et l’implantation du dispositif d’assainissement individuel aux caractéristiques de la future 
construction. 

 

Pièces à fournir : 

- 1 imprimé de demande de contrôle complété 

- 1 exemplaire d’étude de sol 
- 1 complément d’étude spécifique au projet 
- 1 plan de masse 

- 1 plan de situation 

- 1 plan de détail de l’habitation (descriptif des pièces : rez-de-chaussée et étage) 
 

Les choix de filières définitifs marques et modèles, et le choix de l’entreprise retenue pour leurs entretiens devront être 

communiqués  
 

DECISION DU SPANC : 

Avis : Favorable 
 

Date : 10/10/2024  

 

Julien Bihannic 

 

 

 
 


